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Commémoration du 8 Mai 

 

 

11h00 Rassemblement devant le monument aux morts 

11h15 Dépôt de gerbe – minute de silence 

   Allocution de Mr Le Maire 

   Marseillaise 

 

11h30 Vin d’honneur au centre socioculturel offert par la section 

des anciens combattants 

 

La population et notamment les enfants de la commune sont 

cordialement invités. 

     

 

 

 

 


